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Partie 1 : professionnels 
 

Mode d’emploi : 
 

FINANCEMENT DES FORMATIONS 
 
L’ARS-AURA a alloué au CRA-RA des crédits non reconductibles qui permettent d’organiser des 
formations sur le territoire. Cette mesure permet au CEDA de proposer une offre de formation sans 
aucun frais pédagogique pour les participants (ni leurs employeurs).  
Cette prise en charge financière grâce à des crédits publics, demande donc à chacun de se 
responsabiliser. 
 
 
Participer à ce plan de formations implique donc certaines conditions :  
 
 
 

 

  

 Vos droits : 
 

- Être formé à coût pédagogique nul  
- Pouvoir participer à la formation de 
manière dynamique, en posant des 
questions et en partageant votre 
expérience 
- Recevoir une attestation de présence 
nominative indiquant l’intitulé, la durée et 
le lieu de la formation 
- Exprimer vos appréciations sur la 
qualité de la formation grâce au 
questionnaire de satisfaction qui est 
envoyé par mail en fin de formation 
- Proposer des thématiques pour des 
prochaines formations en fonction de vos 
besoins et intérêts 
- Être soutenu par notre équipe dans la 
mise en pratique des apprentissages  

 Votre engagement : 
 

- Etre présent le jour de la formation. En 
cas d’absence, prévenir au minimum 72h 
à l’avance afin que la place puisse être 
proposée à un autre professionnel. Il sauf 
savoir que toute personne qui ne se 
présente pas à la formation sans prévenir 
ne sera pas prioritaire pour les futures 
formations. 
- Respecter les horaires en étant 
ponctuel 
- Assister à la formation dans sa totalité 
(sinon pas d’attestation de présence) 
- Transmettre les connaissances 
acquises auprès de votre équipe 
pluridisciplinaire 
- Mettre en œuvre les apprentissages 
dans votre pratique professionnelle 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

INSCRIPTIONS 
Afin de pouvoir bénéficier d’une formation, le 
professionnel doit se préinscrire via le lien 
figurant sur ce catalogue dans chacun des 
programmes de formation.  
La date de fermeture des préinscriptions est 
indiquée, passée cette date vous ne recevrez 
aucune réponse (excepté en cas désistement 
qui libérerait une place). 
Il est important de transmettre une adresse 
mail valide que vous consultez régulièrement 
afin d’être informé de la suite de votre 
inscription.  
L’adresse mail du participant doit être 
différente de l’adresse mail du responsable. 
 

Les participants seront ensuite retenus selon 
les critères suivants : zone géographique, 
précédentes participations, nature du poste 
occupé... Le but de cette sélection est 
d’homogénéiser les ressources dans le 
territoire.  
 

Que votre participation soit retenue ou pas, 
vous serez informé par mail environ 1 mois 
avant la date de la formation.  
 

Pour les professionnels retenus, la 
confirmation de votre participation sera 
accompagnée des informations nécessaires 
pour votre venue.  
Si votre participation n’est pas retenue, vous 
serez positionné en liste d’attente et vous 
pourrez être recontacté en cas de 
désistement.  

PRÉREQUIS  

Il est important que tous les professionnels 
qui vont participer à une formation aient 
assisté préalablement à une séance de 
sensibilisation à l’autisme. 
(sauf la formation Sensibilisation à l’autisme) 

ANNULATIONS  

 
Les demandes d’annulation doivent se faire 
de manière exceptionnelle et le plus vite 
possible, afin que le participant puisse être 
remplacé par une personne en liste d’attente 
et afin que les places de formations ne soient 
pas perdues.  
En cas d’empêchement, si vous souhaitez 
être substitué par un autre collaborateur 
merci de contacter le secrétariat. 

LOCALISATION  
 
Les formations peuvent avoir lieu sur Valence 
ou Privas. Depuis la crise sanitaire elles 
peuvent également avoir lieu en distanciel. 
 
Le lieu sera précisé sur le mail de 
confirmation qui vous sera adressé quelques 
semaines avant la formation.  

REPAS 
 
Les repas ne sont pas inclus dans la 
formation. 
Quand la formation a lieu à Privas, il est 
possible de vous restaurer au self de l’AHSM 
(Association Hospitalière Sainte Marie) en 
achetant un ticket repas à l’accueil de 
l’hôpital avant le début de la formation. 
Les frais du repas sont à la charge exclusive 

du bénéficiaire ou de son employeur. 

ATTESTATION  
 
Une attestation de présence nominative vous 
sera remise à la fin du dernier jour de 
formation, pensez à la récupérer.  

 MATÉRIEL 
 
L’impression du support pédagogique n’est 
pas assurée par le CEDA, il vous sera le plus 
généralement envoyé par mail. 
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NOS FORMATIONS en 2026 
Pour les professionnels 
 
 
 

Sensibilisation à l’ADOS (22-23 janvier) p 5 
 

NP-MOT  (23-24 avril) p 6 
 
Sensibilisation à la Vineland II (25 septembre) p 7 
 

Intervision ADOS p 8 
 

Formation à la demande p 9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’autres formations pourront être ajoutées en cours d’année en fonction 
des budgets qui nous seront alloués. 
Dans ce cas une 2ème édition du catalogue sera éditée et renvoyée. 
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SENSIBILISATION A L’ADOS-2 
 
 
L’échelle d’Observation pour le diagnostic de l’Autisme (ADOS) est un outil standardisé semi structuré 
construit pour l’évaluation des Troubles du Spectre de l’Autisme.  
 
Au cours de cette sensibilisation, nous aborderons : 

- Les critères diagnostiques du TSA 

- Le fonctionnement de l’ados  

- Les modalités de passation  

- Les modalités de cotation 

- 1 cas clinique  
 
 
 

Modalités : 
 

 Jeudi et vendredi 22 -23 janvier 2026 
 

  2 jours  9h à 17h 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public :  
 

Cette formation est destinée aux professionnels amenés à réaliser des bilans à visée diagnostique avec 
hypothèse de TSA. La participation en binôme est recommandée (médecins, psychologues, éducateurs 
spécialisés, psychomotriciens, infirmiers, orthophonistes, …)   
 

Prérequis : connaissance de l’autisme 
 

 Formateurs :   
 

Clara IMMER, neuropsychologue au CEDA et au Centre Hospitalier de Valence où elle réalise des bilans 
diagnostiques. Son expérience dans la prise en charge d’enfants avec un TND est groupale et individuelle 
(accompagnements et remédiations cognitives) dans le cadre de divers contextes : HDJ, CATTP, CMP. Elle 
anime également différentes formations auprès de professionnels et parents (Formation Proches Aidants, 
Barkley).  
 
Raphaël ARELLANO, éducateur spécialisé au CEDA. Formé à l’éducation sensorielle avec les outils Montessori 

et aux particularités sensorielles des TSA. Habilité à pratiquer les pressions profondes.  

 

  Préinscriptions  lien ou QR code 
 
 https://forms.gle/tLNmXaDJ921PYSi8A  
 

  

https://forms.gle/tLNmXaDJ921PYSi8A
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SENSIBILISATION AU BILAN NP-MOT 
 
 
Cette formation est une sensibilisation à la Batterie d’Evaluation des Fonctions Neuropsychomotrices de 
l’Enfant (NP-MOT) de Mme Laurence Vaivre-Douret. Au cours de cette formation nous aborderons : 
 

- Les spécificités et l’intérêt de l’évaluation neurodéveloppementale pour les psychomotriciens 

- Les différentes fonctions et épreuves de la batterie 

- La passation de quelques épreuves clés 

- Les principes de cotation et d’interprétation 
 
Cette formation ne constitue pas une formation complète au NP-MOT mais permettra aux participants de 
la connaître et de commencer à l’utiliser. 
 

 

Modalités : 
 

 Jeudi 23 et vendredi 24 avril 2026 
 

 2 journées  9h à 17h 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public :  
 
Cette formation est destinée aux psychomotriciens. 
 

 Formateurs :  
 
Lucie THOMAS, psychomotricienne D.E, titulaire d’une licence en Sciences et Techniques de la Réadaptation. 
Travaille au CEDA et en cabinet libéral (Rhône), a exercé en MAS, ainsi qu’en HDJ et centre expert dans les 
Troubles des Conduites Alimentaires. Intervient également en foyer de vie pour personnes dépendantes 
(Déficience intellectuelle et troubles associés). Formée au bilan neuropsychomoteur et au profil sensoriel, 
ainsi qu’au PEHP Barkley. Elle a enseigné le bilan NP-MOT à l’ISTR de Lyon. 
 

 

 Préinscriptions   lien ou QR code 
 
https://forms.gle/ZLKFoMcYPcumkFFq8  
 

  

https://forms.gle/ZLKFoMcYPcumkFFq8
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SENSIBISATION VINELAND II 
 
 
A l’issue de cette sensibilisation qui comprend théorie et mise en situation, le stagiaire aura abordé les 
principes de l’utilisation de l’échelle Vineland-2 : passation, cotation, analyse. 

 
1/Apports cliniques 
Présentation de l’échelle et de ses 4 domaines d’exploration (Communication, Vie quotidienne, 
Socialisation, Motricité) 
 

2/Conditions d’administration 
Initiation à la cotation et à l’interprétation : étude de cas clinique  
Recommandations et axes de travail 

 
 
 

Modalités : 
 

 Vendredi 25 septembre 2026 
 

 1 journée  9h à 17h 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public :  
 
Cette formation est destinée aux professionnels exerçant auprès d’enfants et adolescents présentant des 
troubles neurodéveloppementaux : pédopsychiatres, psychiatres, psychologues, éducateurs spécialisés, 
orthophonistes, psychomotriciens, ergothérapeutes, infirmiers… 
 

 Formateurs :  
 
Raphaël ARELLANO, éducateur spécialisé au CEDA. Expérience en Sessad, UEMA, IME. Formé au profil 

sensoriel, ADOS, Vineland.  

Donata GRYGIEL, Psychologue au CEDA, elle travaille également dans l’accompagnement d’enfants avec un 

TSA. Elle anime régulièrement des formations autour de l’autisme et mène des groupes 

d’accompagnements pour les parents d’enfants avec un TSA et autres troubles neurodevelopmentaux.  

 

 Préinscriptions   lien ou QR code 
 
https://forms.gle/3hmwRu4vVP3mneuV7  
 

  

https://forms.gle/3hmwRu4vVP3mneuV7
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INTERVISION ADOS 
 
Visionnage d’une passation d’Ados-2, cotation et discussion sur la cotation/passation. L’objectif de cette 
inter-cotation est d’échanger sur la pratique de l’Ados, partager des questionnements et s’apporter des 
réponses, monter en compétence et en connaissance sur cet outil exigeant. Un de vos Ados qui vous 
questionne peut-être visionné lors de l’intervision. L’objectif de ces rencontres est aussi de pouvoir faire du 
réseau.  
 
 

 
 

Modalités : 
 

 2 sessions : 

 Vendredi 27 mars 2026 
 Vendredi 16 octobre 
 

 1 journée  9h30 à 17h 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public :  
 
Cette formation est destinée aux professionnels (médecin, psychologue, orthophoniste, psychomotricien, 

éducateur spécialisé, infirmier) formés à l’autisme, à l’Ados-2 et utilisant cet outil dans sa pratique.  

 

 Formateurs :  
 
Cette intervision est réalisée avec l’équipe du CEDA, qui bénéficie par ailleurs d’une supervision sur cet outil 

 

 Préinscriptions   lien ou QR code 
 
https://forms.gle/MyWxipUXASFeUPqK9   
 

  

https://forms.gle/MyWxipUXASFeUPqK9
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FORMATION À LA DEMANDE 
 

 

Objectifs : 

 
Former l’ensemble d’une équipe en adaptant la formation aux besoins spécifiques de celle-ci. 
 

 

Modalités : 
 

Nous vous proposons d’intervenir pour une formation adaptée en INTRA dans votre établissement 
afin de former votre équipe, sous réserve d’un nombre minimum de 8 participants.  
Le maximum varie en fonction des formations. 
 
Votre établissement devra mettre à disposition de nos formateurs : 
Une salle adaptée avec tables et chaises pour tous les participants 
Un ordinateur 
Un vidéoprojecteur 
Un paperboard ou tableau 
 
 
Les formations sont dispensées à titre gracieux puisqu’elles entrent dans le cadre des missions du 
CEDA. 
 
Toutes les demandes ne pourront être satisfaites et seront établies en fonction de nos plannings. 
 
La thématique sera à discuter en fonction de vos besoins, nous vous invitons à compléter le 
formulaire demande via le lien suivant ou QR code, une réponse vous sera donnée sous 4 mois.  
 
 
 
https://forms.gle/zYTHsa9h7qumhNbV8 
 
 
 
 
Pour tout renseignement ou demande de formation, veuillez contacter le CEDA au 04 75 85 68 10 
ou ceda@ahsm.fr 
 
  

https://forms.gle/zYTHsa9h7qumhNbV8
mailto:ceda@ahsm.fr
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Partie 2 : Familles 
 

Mode d’emploi : 
 
 

FINANCEMENT DES FORMATIONS 
 
 
Nous pouvons proposer aux familles deux types de formation sans aucun frais d’inscription. 
Cette prise en charge financière, demande donc à chacun de se responsabiliser. 
Participer à ce plan de formations implique donc certaines conditions :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Vos droits : 
 

- Pouvoir participer aux formations à titre 
gracieux (aucun frais d’inscription ou de 
participation) 

- Les deux parents (ou proches selon la 
formation) peuvent participer 

- Une participation financière à vos frais de 
déplacements et de garde d’enfants liés 
aux périodes de formation (uniquement 
pour la formation Proches Aidants) 

- Recevoir une attestation de présence 
nominative indiquant votre participation 
(à demander par le participant si besoin) 

- Exprimer vos appréciations sur la qualité 
de la formation grâce au questionnaire de 
satisfaction qui est envoyé par mail en fin 
de formation. 

 

 Votre engagement : 
 

- Etre présent sur la totalité de la formation 
(l’ensemble des séances).  

- En cas d’absence le premier jour vous ne 
pourrez plus participez à la formation. 

- Présence du même parent/proche 
impératif à chaque session 

- Respecter les horaires en étant ponctuel 
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NOS FORMATIONS en 2026 
Pour les familles 
 
 
 

Formation Proches Aidants  
Session 1 : 
Session 2 :  p 12 
 

Habiletés parentales (type Barkley) 
Session 1  
Session 2  p 13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les formations pour les familles auront lieu sous conditions d’un minimum de 

participants, votre pré-inscription sera validée par mail environ un mois avant le 

début des formations. 
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FORMATION PROCHES AIDANTS 
Faire face au diagnostic TSA de mon enfant 
 
Formation spécifique destinée aux familles d’enfants porteurs d’un Trouble du Spectre de l’Autisme avec 
un diagnostic posé. 
 

 Comprendre le TSA 

 Connaître les particularités de fonctionnement de la personnes TSA 

 Partager autour de son rôle d’aidant et de ses enjeux 

 S’outiller en tant que parent d’un enfant TSA 

 Connaître les ressources du territoire 
 
 

Programme : 
 
Jour 1 
 
Matin : Présentation, échanges sur le thème « aidants et parentalité » 
Après-midi : Sensibilisation au Trouble du Spectre de l’Autisme 
 
Jour 2 
 
Matin : Les indispensables à connaître : être un partenaire de soin pour mon enfant 
Après-midi : présentation des ressources du territoire 

 
 

Modalités : 
 

 Présence impérative les 2 jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 

 Session 1 :  jeudi et vendredi 5 et 6 février 2026 

 Session 2 :  jeudi et vendredi 1er et 2 octobre 2026 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public : Parents, ou proches aidants (grands-parents, frères et sœurs (adultes), assistante 
maternelle, ect...) d’un enfant porteur d’un trouble du Spectre de l’Autisme 
 

 

 Formateurs :  une psychologue, fil rouge, présente lors de chaque séance ainsi que différents 
intervenants professionnels 
 

 Inscriptions  lien ou QR code 
 
https://forms.gle/aTzQVeVmWKen6qts5 
 
 
  

https://forms.gle/aTzQVeVmWKen6qts5
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HABILETÉS PARENTALES (type Barkley)  
 
 
 
Formation spécifique destinée aux parents d’enfants/adolescents ayant des troubles du comportement 
 
 
 

Programme : 
 
Améliorer les connaissances sur le fonctionnement de votre enfant/adolescent 
Augmenter le sentiment de compétence parentale 
Développer des stratégies afin de diminuer l’intensité des troubles du comportement 
Recréer une relation positive avec votre enfant/adolescent 
Outils concrets pour le quotidien 
 
 
 

Modalités : 
 

 Présence impérative aux 6 séances 
 

 Session 1 :  les jeudis 26 février, 5, 12, 26 mars et 2 avril 2026 

 Session 2 :  les jeudis 5, 12, 19, 26 novembre, 3 et 10 décembre 2026 
 

  Session 1 :  17h à 18h30 

  Session 2 :  15h30 à 17h 
 

 CEDA – 15 rue Alfred de Musset – 26000 Valence 
 

 Public : uniquement les parents d’un enfant/adolescent avec des troubles du comportement 
lié à un TDAH ou un trouble du Spectre de l’Autisme  
 

 

 Formateurs :  équipe du CEDA 
 

 Inscriptions  lien ou QR code  
 
https://forms.gle/2QaA9aYCKLmJuWPD8  
 
 

 

  

https://forms.gle/2QaA9aYCKLmJuWPD8
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Merci pour votre 
confiance 


